
ACPR- Supervision

Davantage de transparence
lors des contrôles sur place
mLACPRa publiésa nouvelleChartedu contrôle,
précisant lesmodalitésd'uncontrôlesur place
ainsiqueles droitset obligationsdespersonnes
contrôléeset descontrôleurs.

L'Autorité de contrôle
prudentielet de réso
lution(ACPR)apublié

en juin 2014 sa nouvelle
Chartede conduite d'une mis
sion de contrôle sur place.

Cetextes'inscritdansla politique
de transparence de l'autorité

exposée en juillet 2011. La
Charte du contrôle

constitue un

engagement de l'ACPRrécapitulant
les droits et obligations des per
sonnes contrôlées et des contrô
leurs et rappelle les étapes du
contrôle et le déroulement des mis
sions. Alors que la précédente
Charte du contrôle, de juin 2010,
ne concernait que l'assurance,
il s'agit ici d'un document unique
visant également la banque, lesser
vices de paiement et d'investis
sement. Cette unification met donc
fin au régime précédent dans lequel
deux chartes distinctes s'appli
quaient aux contrôles des acteurs
financiers ou assurantiels, diver
geant sur certains points alors que
les deux secteurs étaient soumis
aux mêmes dispositions du code
monétaire et financier (CMF)en
matière de contrôle. Dans la
mesure où la précédente charte
assurance était moins détaillée
que la charte bancaire, cette
unification permer aux per
sonnes contrôlées appar
tenant au monde de l'assu
rance d'avoir un document

plus précis leur permettant
d'appréhender un contrôle,
l.a nouvelle Charte est
construite autour de cinq
thèmes : la description des
contrôles sur place au sein
du dispositif de contrôle
de l'ACPR, l'organisation
et les moyens des contrôles

sur place, les dispositions
législatives et réglementaires

régissant les pouvoirs et obliga
tions des contrôleurs, mais aussi

des entités contrôlées, lesprincipes
de bonne conduite d'un contrôle
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sur placeet, enfin, lessuitesdonnées
aux contrôles sur place. La Charte
clarifie plusieurs aspects relatifs
à l'ouverture d'une procédure de
contrôle. Outre le rappel des per
sonnes soumises au contrôle direct
et indirect de l'ACPRauxtermes de
l'article L.6]2-1et suivantsdu CMF,
il est indiqué que le secrétaire
généra) peut décider d'étendre le
contrôle sur place d'une personne
contrôlée à diverses entités qui lui
sont liées, dont, notamment, ses
sociéiés apparentées ou ses filiales,
même installées à l'étranger.

Coordination étendue
Dans le cadre des priorités fixées
par le collège de supervision pour
le contrôle, le secrétaire générai,
à qui il appartient à'« organiser
lescontrôlessur pièceset sur place»,
selon l'article L. 612-23 du CMF,
détermine le programme de ce
contrôle, qui peut être soit déportée
générale soit thématique.
Bien entendu, pour les entités
contrôlées, celte précision a des
répercussions stratégiques dans le
cadre de la préparation d'une
défense. Aussi, la charte ajoute que
des missions peuvent également
être diligentées dans le cadre du
suivi des missions antérieures de
contrôle sur place. En effet, lespré-
conisations apportées par l'ACPRà
la suite d'un premier contrôle de
vront être suivies scrupuleusement
par l'entitécontrôlée.
Ilestégalement intéressant de noter
l'insertion d'une section dédiée à
la coopération entre autorités de
supervision pour la communication
de renseignements utiles et, en
particulier, le faitque l'ACPR«peut
également mener des contrôles de
façoncoordonnéeavecl'Autoritédes
marchés financiers (AMF)». Cette
coopération ne se limite pas à
d'autres autorités de supervision
françaises, mais concerne aussi des
autorités relevant d'autres États
membres de l'Union européenne,

LAVALEURDE LACHARTEDECONTROLE
M IIs'agit d'un documentà vocation informative de l'ACPR
visant à apporter des précisionssur l'objet et les modalités
dedéroulement des contrôles sur place,mais ne contenant
aucunedisposition d'ordreprocédural.LaChartedecontrôle
n'apas vocation à se substituer ou ajouter quoique ce soit
auxdispositions législatives ou réglementairesenvigueur.
Il s'agit donc avant tout d'un outil mis à la disposition
des personnes contrôlées. Enoutre, ce document se révèle
être une source d'interprétation par l'ACPRdesdispositions
du code monétaire et financier applicablesaucontrôle, et,
ce faisant, il permet auxpersonnes contrôlées deprendre
toutes dispositions utiles pourgérer leur contrôle.

de l'Espace économique européen
ou d'États tiers, L'un des intérêts
de la charte est de fournir des
exemplespratiques permettant aux
personnes contrôlées de saisir la
portée et le déroulement du
contrôle ainsi que leurs droits.

La conduite de la procédure
Atitre d'exemple, le droit de se faire
communiquer tout renseignement
ou document prévu à l'article
R.612-26du CMFporte non seule
ment sur tout éclaircissement ou
justificationnécessaires, maiségale
ment sur le droit de consulter tout
document, d'en obtenir une copie et
de vérifierlesaccèset données infor
matiques. De même, il est rappelé
que la personne contrôlée a le droit
d'être informée du début des
contrôles sur place, de faire valoir
ses observationssur le projetde rap-
port, ainsi que d'être informée des
résultatsdes contrôles sur place.
Lacharte précise également lesobli
gations déontologiques pesant sur
les contrôleurs, comme l'intégrité
oule désintéressement, ou l'absence
de conflit d'intérêt, qui complètent
la décision relative aux Règles de
déontologie applicables au person
nel des servicesde l'ACPR(décision
2010-C-72du 29 septembre 2010),
Enparticulier, la charte développe
l'exigence de secret professionnel
en réaffirmant que conformément
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m L'ACPRa publié
sa nouvelle
Charte du contrôle
unifiée s'appliquant
en matière
d'assurance et de
banque-finance.

M Cettecharte
détaille la procédure
et le fond d'un
contrôle sur place
ainsi qu'en dispose
le code monétaire
et financier
eny ajoutant des
informations pratiques.

I Lacharte est
un outil pour
les personnes
contrôlées
leur permettant
de préparer une
stratégie dedéfense,
pour laquelle
ils peuvent être
assistés par
des avocats.
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à l'article L. 612-17du CMF,«toute
personne qui participe ou a parti
cipé à l'accomplissement des
missions de l'ACPR est tenue au
secretprofessionnel».
La charte contient également une
section sur les principes de bonne
conduite d'un contrôle sur place
dont l'objet est de détailler très pra
tiquement comment se déroule
l'opération, qu'il s'agisse de son
organisation ou du comportement
attendu des personnes contrôlées.
Ainsi,à titre d'exemple, la partie sur
«la transparence du processusd'éla
boration du rapport de contrôle »
définit concrètement le processus
d'élaboration dudit rapport. Une
démarche qui naît avec le projet de
rapport, prend en considération les
observations de la personne contrô
léeet aboutit au rapportdéfinitif.Les
délais relatifsàsesdifférentesétapes
sont communiqués.

Suite et fin
Enfin,la chartedécrit lessuites d'un
contrôle, qui peuvent prendre la
forme d'une lettre de suite du secré-
taire général, mais aussi, sur pro
position de sa part et décision du
collègeoudu président, de mesures
de policeadministrative ou de l'ou
verture d'une procédure discipli
naire. L'ACPRprécise que ces diffé
rentes suites ne sont pas exclusives
l'une de l'autre et peuvent, le cas
échéant, se cumuler.
En conclusion, la nouvelle Charte
du contrôle en assurance constitue
un outil d'information pour lesper
sonnes soumises à un contrôle en
leur détaillant, d'une part, la procé
dure concrète qui sera mise en
œuvre par l'ACPRet, d'autre part,
les droits et les obligations pesant
sur les contrôleurs et lescontrôlés.
M CHARLES-ÉRICDELAMARE-

DEBQUTTEVILLE,AVOCATAU BARREAU

DEPARIS,COUNSet, ET LUCBfGEL,

AVOCATAUXBARREAUX DEPARIS

ETDUOUÉBEC, TOUSDEUXDU CABINET
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